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En 1855, Napoleon III decretait de nouveau la formation d'une se-
conde legion etrangere composee de Suisses. Mais ses deux regiments
d'infanterie et un bataillon de tirailleurs furent reduits, au bout d'un an,
ä un 1er regiment etranger, qui, avec sa compagnie de tirailleurs, prit
part ä la campagne de 1857 dans la Grande Kabylie et ä celle de 1859
en Italie, puis disparut ä son tour, en 1862, dans le seul regiment
etranger qui subsiste encore en France.

Le service de cette puissance se trouve ainsi represente par 47 levees
dont 25 illicites, 125 regiments, dont un illicite, 7 bataillons et 93
compagnies isolees. II a peut-etre ete de tous le plus brillant et le plus ins-
tructif. Nulle part, les Suisses n'ont, ä ce que nous croyons, renduplus
de Services. Citons seulement la retraite de Meaux, celle du marechal
de Belle-Isle, celle de Rossbach, de Polozk et la bataille de laBeresina.
Ils se sont battus 15 fois ä Paris et quand ils ont eu le dessous, ce n'a pas
ete faute de bravoure. Toutefois, le dernier essai de lever des troupes
suisses n'a pas reussi et la vivacite du sentiment national en France
ne permettra pas de le renouveler.

(A suivre.)

AVANT-PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SUISSE. (Suite.)

Nous proposons d'augmenter d'une semaine la duröe de l'instruction de recrues
pour les troupes de Partillerie et du genie; on exige beaucoup plus de ces Iroupes
que de Pinfanterie; la connaissance el le maniement du materiel nöcessilent chez
Partilleur un enseignement plus individuel, et pour obtenir des effels durables il
est indispensable d'apprendre convenablement aux soldats du train, surlout dans
Pecole de recrues, ä monter el ä conduire les chevaux. Les armees de milices,
qui ne possedent pas de chevaux de seile et de trait dejä dresses, ont ä cet egard
ä lutter contre une double difficulte.

La lache qui incombe au genie n'est pas moins difficile, et la nouvelle tactique
militaire la rend plus importanle qu'elle ne l'a jamais öle. Aucune personne rai-
sonnable ne trouvera superflue une legere augmentation de la duree de Pinslruclion

de recrues pour ces Iroupes.
Nous n'augmentons pas, pour ces deux armes, la duree des cours de repetition;

toutefois il est impossible d'admettre pour la röserve de Partillerie et du genie le
möme Systeme que pour celle de Pinfanlerie. II est d'autant plus indispensable, si

l'on veut obtenir un resultal quelconque, de conlinuer chaque annee Pinslruclion
de ces troupes, que les hommes qui les composent no peuvent, comme on le

concoit, se livrer ä des exercices personnels en dehors du service.

2° Ce n'est que pour la cavalerie que Paugmentation de la duree de Pinslruclion

de recrues et des cours de repetition esl absolument indispensable d'apres les

experiences faites jusqu'ä ce jour, et cela par les raisons suivantes : d'abord,
comme nous l'avons dejä fait observer, la cavalerie doit etre inslruite beaucoup
plus que cela n'a eu lieu jusqu'ici, dans celles des branehes du service qui exigent
une instruction individuelle plus complete, en parliculier dans le service de sürete
et celui des reconnaissances; en oulre, la carabine devant faire desormais partie
de Parmement de la cavalerie, il faudra consacrer un certain lemps ä exercer ä

cetle arme les recrues et ä y dresser les chevaux.

3° Nous altachons une grande importance aux dispositions sur les cours de

repetition qui comprendront plusieurs bataillons reunis avec le concours övenluel
d'armes speciales. Ces cours doivenl avoir lieu tous les deux ans et ont surlout
pour but d'exercer les commandants de corps el les officiers superieurs dans le

commandement de corps de troupes un peu considerables. II s'est fait peu de



- 523 —

chose sous ce rapport. Sur Pensemble des colonels et des lieutenants-colonels
federaux, c'est ä peine si en moyenne six d'entre eux ont eu chaque annee l'oc-
casion de s'exercer dans le commandement d'une brigade ou möme d'un corps de

troupes de moindre imporlance. Un grand nombre d'entre eux n'ont jamais commande

plus d'un bataillon, et si le sysleme actuel devait ölre maintenu, ils seraient obliges
d'altendre d'etre devanl l'ennemi pour faire les exercices d'öcole. Les plaintes
contre ce systöme d'extröme impöritie sont generales parmi les officiers supörieurs
et il est absolument necessaire de mettre fin ä un elat de choses aussi fächeux.
C'est ce qui resullera de la disposilion d'apres laquelle tous les deux ans au moins
deux bataillons de la meme brigade devront ötre reunis pour le cours de repetition
et places sous leur commandement superieur, afin d'employer ä des manceuvres de

brigade une partie du temps consacre ä l'instruction. Suivant les circonstances on

pourra reunir ä ces cours de repetition de Pinfanlerie ceux des carabiniers, de

Partillerie et de la cavalerie, de sorte que tous les commandants de brigade auront
tous les deux ans l'occasion de se pröparer ä l'exercice d'un des mandals les plus
difliciles qui puissent ölre confies ä un homme. Quant au commandant de division,
auquel incombe le soin d'inspecter le cours, non seulement il apprendra ainsi ä

connailre ses troupes, mais il trouvera en meme temps une occasion favorable de
s'instruire et de se perfectionner lui-möme. Ce n'est que par une Organisation de

ce genre que la division de l'armee acquerra une significalion reelle.
Le projet prevoit pour chaque annee un exercicc de division, auquel prendront

part toutes les troupes de l'elite faisant partie de la division et les bataillons de la

reserve. Ces exercices remplaceront les rassemblements de troupes. II est inutile
d'insisler sur ce point.

Ces disposilions permettent egalement de supprimer Pecole d'application de

l'öcole centrale. Du reste, l'organisation acluelle n'a plus conservö de l'ancienne
ecole centrale que le nom, car les deux cours que comprenait cetle ecole n'ont
entre eux aucun lien commun d'une importance majeure. La partie theorique de
Pecole centrale est une ecole d'officiers, et l'öcole d'application est un exercice de
la troupe se rapportant ä une division reduile. Le plus souvent on n'appelle pas
möme ä prendre part ä cet exercice les mömes officiers qui ont assisle ä la partie
thöorique, et le seul rapport qui existe entre les deux sections de Pecole centrale,
c'est que ces deux sections sont commandees trois annöes de suite par le möme
officier.

4° Nous trouvons un vice essentiel du mode actuel d'instruction dans le fait

que la plupart des Cantons fonl donner Fenseignement militaire, presque pour
toutes les armes, exclusivement par des instrueteurs ä posle fixe. Le projet re-
mödie ä cet abus en obligeant les officiers ä s'oecuperde Pinslruclion. Ce n'est

que par ce moyen qu'on pourra obtenir de bons commandants de corps possedant
la confiance de la troupe. L'officier qui n'est pas en ötat d'instruire ses troupes ne

peut pas non plus les Commander. Dans une armöe de milices on doil remplacer
les habiludes inveterees de diseipline qu'on rencontre dans les armees permanentes,
par la confiance que l'officier inspire au soldat, et cette confiance s'aequiert en

grande partie au moyen des preuves de capacile qu'on fournit par une parlici-
pation active et fruclueuse ä l'instruction. II va sans dire que cela n'empöcherait
pas les instrueteurs permanents d'avoir leur utilite, mais, surtout dans les cours
de repetition, leur röle se bornerait plulöt ä la surveillance et leur parlicipation
personnelle ä l'instruction ne serait plus que secondaire.

Cette innovation aurait un autre avantage en ce sens que le concours des

officiers, c'est-ä-dire de la partie la plus instruite et la plus intelligente de la troupe,
contribuera pour beaucoup ä elever le niveau de l'enseignement. D'ordinaire les

grades inferieurs du corps des instrueteurs sont places dans des conditions si dö-
favorables qu'on ne trouve pas aisement des personnes convenables qui consentent
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ä se charger de ce service d'ailleurs fort difficile. Aussi rencontrons-nous souvenl
un formalisme pedantesque et un defaut de connaissances superieures lä oü l'e-
mulation et Pintelligence dans l'enseignement devraient compenser la brievele du

temps consacre ä Pinstruclion.
Du reste, le sysleme propose dans le projet a öle mis en application avec beaucoup

de succes dans un certain nombre de Cantons, et l'on a pu constater que les
officiers appeles ä donner l'instruction ä leur troupe se sont preparös pour leur
service beaucoup mieux que cela n'avait etö le cas pröeedemment.

5° Ce qui vient d'etre dit se rapporte egalement ä la disposition qui oblige les
officiers ä instruire les sous-officiers de leur compagnie en dehors du temps de

service röglementaire. Cette disposition ne sera pas difficile ä appliquer partout
oü les sous-officiers habilent le möme territoire, el dans les autres cas le projet
n'exige pas qu'elle recoive son application. Lesobjetsque comprendra cet ensei-

gnement ne sont pas mentionnös en detail dans la loi. L'explicalion des

reglements, de pelils exercices tactiques, la thöorie du tir, le mode de proceder aux
reeonnaissances, etc., fournironl assez de matieres d'enseignemenl. Ces exercices

pourront tres aisement ölre combines avec les travaux des societes de sous-officiers
et de tir partout oü ces societes existent. Quant ä leur utilite nous pouvons nous
en reförer ä ce que nous avons dit dos exercices du möme genre pour Pinslruclion
des officiers.

Personnel de l'instruction de l'infanterie.
On emploie actuellement pour Pinslruclion de Pinfanlerie : 25 inslructeurs-

chefs et 255 instrueteurs (non compris les instrueteurs pour les trompettes et les

tambours), et en outre plusieurs Cantons ont institue des commis d'exercice pour
l'instruction dans les campagnes.

Avec ce Systeme, il est evident qu'en dehors des grands cantons les autoriles
militaires cantonales se trouvent plus ou moins dans l'impossibilite de consacrer
des somraes süffisantes, soit pour mettre ä la tele de l'instruction un instrueteur
ayant les connaissances militaires necessaires, soit pour lui donner des aides dont
il puisse se servir. A cela vient s'ajouter l'inconvönient bien plus grave du peu
l'occasions qu'ont les instrueteurs, möme dans les Cantons de grandeur moyenne,
de s'ölever peu ä peu ä un niveau de connaissances correspondant aux exigences
actuelles. Sous deux rapports on reclame plus que pröeedemment: eneffet, d'une
part, il ne s'agit plus d'une simple instruction de la troupe prise en masse, mais
bien d'un enseignement tactique individuel en meme temps que d'un developpe-
ment des connaissances militaires dans les corps d'officiers et de sous-officiers, et
d'autre part il faut lenir compte des exigences de Iroupes ayant recu leur
education dans des ecoles publiques plus avaneees qu'elles n'etaient aulrefois.

La diseipline dans une armöe de milices repose tout entiöre beaucoup moins
sur Pobeissance aveugle que sur la conviction de la Iroupe que Pobeissance et la

diseipline individuelles sont une condition necessaire du succes. Or, il faut pour
cela des mailres possedant un certain degre d'instruclion.

En outre, avec 25 instrucleurs-chefs qui ne peuvent et neveulenlobeirä aucun
autre superieur qu'au directeur militaire de leur Canton respectif, nous avons
necessairemenf 25 systernes difförenls d'instruclion, parce que les rapports de ces
instrueteurs-chefs cantonaux avec Jes instrueteurs federaux sont tres indirects et
fort peu intimes.

En reprenant la direction de l'enseignement militaire dans son Canton, l'ins-
trueteur-chef qui vienl de quitter l'öcole federale ne s'inquiele qu'autant que cela

lui convient des cours qu'il y a suivis. S'il s'en tient ä la lettre des reglements,
personne ne peut. lui faire des reproches sur son mode d'enseignemenl, non plus
que sur la maniere dont il traite chaeune des parties de son programme, d'oü il
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rösulte que, malgre les ecoles föderales, on perpelue dans beaucoup de Cantons
un Systeme d'instruction qui enlöve aux officiers et ä la troupe le goüt du
service. Depuis longtemps la Confederation a constatö cet inconvönient et, pour y
remedier, eile a attire ä eile la plus grande partie de Pinslruclion supörieure,
toutefois sans alteindre son but parce qu'elle n'a pas elle-mömed'instructeurs. En
consequence, eile est obligee de demander des instrueteurs aux Canlons; maisces
derniers ne peuvent pas toujours lui en fournir, el, au lieu de disposer des ins-
iructeurs cantonaux les plus capables, Pecole fedörale doil parfois se contenter de
ce qu'on lui offre. Si cel etat de choses ne s'est pas fait sentir d'une maniöre
aussi defavorable ces dernieres annees, cela vient de l'obligeance de quelques
directeurs militaires, qui ont donne les conges qu'on leur demandait, au risque de

compromeltre momentanement l'instruction de leurs propres iroupes.
Mais l'inconvenient le plus grave du sysleme actuel se trouve dans Pimpossibilitö

d'organiser mieux que cela n'a eu lieu jusqu'ici le personnel des instrueteurs
cantonaux el par consequent l'instruction elle-meme. On reclame gcneralement ä notre
epoque — et nos officiers sont les premiers ä le demander — que les officiers de
la troupe soieni employes ä Pinslruclion, toutes les ecoles devant sans cela rester
plus ou moins infruetueuses. Celle Organisation neecssite aussi un personnel
d'instruction peu considerable, il est vrai, mais bien choisi. Or, malgre toute la bonne
volonte dösirable, les Cantons dont le territoire est reslreint ne peuvent prendre
une mesure de ce genre sans entrer dans une voie qui serait de nouveau
contraire au developpement ä donner ä l'instruction, parce que l'idee de charger
entierement de ce service les officiers de la troupe, sans la direction de bons
instrueteurs, conduirait encore ä une inslruclion machinale ayant de plus
l'inconvenient d'etre incomplele. Ici, comme en tant de choses, le moyen terme est
le meilleur : Choisir peu d'instructeurs, mais des instrueteurs bien payes, capables
de preparer les cadres pour Pinslruclion, de surveiller, de diriger et de completer
les exercices et de former au point de vue technique la troupe el les officiers;
en outre, charger les officiers et les sous-officiers intelligents d'instruire et d'exer-
cer les classes de recrues d'abord, puis, lorsqu'ils sont sürs de leur affaire, leurs

corps de troupes dans les cours de röpötition.
En donnant une meilleure posilion aux officiers-insirueteurs, on pourra aussi

se procurer des officiers tres-capables au lieu d'en etre reduit ä prendre d'anciens
sous-officiers sortis du service, des gendarmes ou des personnes qui ne savent plus
oü s'adresser pour gagner leur vie.

La repartition en 9 arrondissements d'inspection lerriloriaux ou de division,
qui seraient considerös comme des arrondissements d'instruction, necessitera 9
instrueteurs-chefs ayant chacun 8 aides (instrueteurs de I" ou de IIme classe).
Cette Organisation reduira de 280 ä 80 hommes notre personnel d'instruclion; les

sommes que l'on consacre actuellcment ä ce service suffiront et au-delä pour
indemniser convenablement le nouveau personnel el l'on epargnera la depense
qu'on elait oblige de faire en vue de l'instruction ä donner ä un nombre considerable

d'instructeurs dans les ecoles föderales.
On obtient en outre un avantage important en ce que dorenavant les instrueteurs

pourront ölre reunis plusieurs semaines chaque annee et preparös pour toutes
les branehes du service auquel ils sont appeles; la compagnie d'instruction formera,
comme dans d'autres armees, un personnel reparti chaque annee dans lous les
arrondissements pour y donner et y diriger l'enseignement de la möme maniere
qu'il l'aura recu.

Le nombre total des recrues d'infanterie etant ä peu pres de 10,000, on aurait
environ 1200 hommes pour chacun des 9 arrondissements, et ces 1200 hommes
repartis en 4 cours de recrues feraient pour chacun de ces cours 500 hommes,
c'est-ä-dire au plus quarante et quelques recrues par instrueteur, en admettant

que pour le moment l'instructeur-chef ne puisse disposer que de 7 aides.
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Si l'on adjoint 2 officiers ä chaque instructeur, on forme des sous-elasses de

20 hommes au plus, auxquelles une seule personne peut fort bien donner Pen-
seignomenl dans tous les details.

L'instruction actuelle des carabiniers, divisöe en trois sections de recrues ayant
l'effectif sus-indique, s'est faite dans des conditions identiques ä celle que nous
venons de mentionner.

Enfin, il faul encore remarquer que si tous les Canlons veulenl inslruire con-
venablement les trompetles et les tambours, il leur faudrait, outre les 280 instrueteurs,

50 instrueteurs affectes ä ce service, tandis que, d'apres le projet, il suffit
de 4 instrueteurs pour les trompettes et de 4 pour les tambours. (A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE TROUPES A BIERE.

Le rassemblement s'est termine le 17 courant apres quelques jours de

manceuvres enlre Biöre et Cossonay, ä peu pres dans les termes des programmes que
nous en avons publies pröeedemment. En somme tout s'est fort bien passe, et la

troupe aura fait une excellente ecole de service et de faligues de campagne.
Quoique les marches el les corvees de plusieurs journees aient ete fori rüdes, le
meilleur entrain et le plus grand zele n'ont cessö de regner dans tous les corps.
On a du constater aussi que le sysleme actuel de repartition des troupes par
brigade et division, toutes de möme langue, facililail notablement le service dans son
ensemble comme dans ses dötails. — L'ordre de division suivant, dato de Cossonay,
16 septembre, a termine le rassemblement :

Officiers, sous-officiers et soldats!
Le rassemblement de troupes de 1869 va finir. C'est le moment d'examiner s'il a

realisö les espörances que je manifestais dans mon ordre gönera! du 6 de ce mois.
Vous avez fait preuve d'intelligence : nul ne Pavait mis en doute. Le palriotisme

et la bonne volonte n'ont pas plus fait döfaut chez vous que Pintelligence.
Gräce ä ces qualites, le rassemblement de la division est devenu un faitheureux

pour notre ötat militaire et pour le pays.
Mais, puisque j'ai parle de palriotisme et d'intelligence, laissez-moi vous traiter

en patriotes et en patriotes intelligente.
Vous regretteriez les premiers que je ne vous disse pas toute la veritö.
Puisque notre ötat militaire n'a pas d'autre but que celui de proteger nos foyers

et nos institutions, il faut savoir lutter pour l'ameliorer sans cesse. Pour cela il
faut savoir faire d'une maniere complöte les sacrifices qu'il demande. 11 faut, par
exemple, que lorsque nous portons Puniforme, nous sachions subordonner ä la
hierarchie et ä la diseipline cet espril d'indöpendance fortement developpe chez
nous et qui constitue Pune de nos qualites civiques.

II est necessaire encore qu'il n'y ait de rivalitö entre nous que dans notre zele

pour le service de la patrie et du bien public.
La IHe division, prise dans des territoires qui s'avoisinent, doit realiser celte

solidaritö dont je vous ai parle en enti ant au service. Le malentendu qui en a mo-
mentanement affaibli la vigueur et que des explications franches, loyales et sinceres
ont fait disparaitre, aura servi ä vous prouver que nous avons desentraiuementsde
caractere contre lesquels il est toujours bon que des hommes se mettent en garde1.

Au nom de la Patrie et pour remplir mon devoir jusqu'au bout, je dois döclarer
que si Pensemble du service et des manoeuvres a prösente des resultats dont on
peut hautement se feliciter, il reste des progris ä faire encore, el qu'il faut, dans
notre vie civile, avoir fröquemment notre instruction militaire comme objetd'etude
ou de recreation.

Apres avoir parle ainsi ä cceur ouvert, je puis avec d'aulant plus de tranquillite

(') Le commandant de la IHe division fait allusion ici ä de regrettables batteries
entre des soldats du bataillon genevois et des carabiniers vaudois, et dans lesquel-
les un guidon aux couleurs vaudoises fut tralnö dans la boue, tandis qu'un guidon
aux couleurs genevoises fut brüle en reprösailles. Mais ces scönes ont ötö fort
exagöröes par les journaux.
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